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COMITE DE PILOTAGE

projet Instance de Coordination des actions pour la promotion en santé franco-belge
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Sedan, le 09 juin 2009

Présents :

· J. ALLUIN, Centre d’Education du Patient Mont-Godinne

· S. ANCIAUX, MC Province de Namur

· C. CARDOSO, UTEP Charleville-Mézières

· A. CHAPELLE, MC Province de Luxembourg

· M. CHIGIONI, CPAM des Ardennes

· J-L. COLLIGNON, Centre d’Education du Patient Mont-Godinne

· M. DEMELENNE, Centre Promotion Santé à l’Ecole de la province de Luxembourg

· L. GALANTI, Cliniques universitaires de Mont-Godinne

· K. HAQUIN, CRAM Nord Est

· P. JEZEQUEL, CH de Sedan

· H. LEWALLE, ANMC

· J-L. LOISON, CPAM des Ardennes

· N. MANICKI, CH de Sedan

· C. PLAINCHAMP, MC Province de Luxembourg

· S. REUTER, service infor santé MCPL

· E. SCHRÖDER, Cliniques universitaires de Mont-Godinne

· S. WALHIN, MC Province de Luxembourg

Excusés : 

· B. DEMANET, MC Province de Namur

· V. CARETTE, CRAM Nord Est

· M. HALLET, Directeur général des Cliniques universitaires de Mont-Godinne

· Y. MIRAGLIOTTA, CH de Sedan

Ordre du jour :

· Approbation du PV de la réunion de lancement du 27 mars 2009,

· Retour du Comité de pilotage du programme INTERREG IV,

· Confirmation de la composition des différentes instances de pilotage du projet,

· Point d’avancement sur les groupes de travail,

· Information sur les obligations des opérateurs dans le cadre du programme INTERREG,

· Divers

1. Approbation du PV de la réunion de lancement et composition des instances de pilotage du projet 

Le PV de la réunion du 27 mars 2009 proposant la mise en place des différentes instances de pilotage du projet est approuvé.

La liste des membres des différents comités est jointe en annexe.

2.  Retour du Comité de Pilotage INTERREG

Le Comité de Pilotage du programme INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen s’est réuni le 26 mai 2009 pour la validation définitive du projet.

Bien que jugé prioritaire, notre projet a fait l’objet d’un report au prochain Comité de Pilotage prévu le 29 septembre 2009 en raison de son incidence sur les zones adjacentes.

En effet, l’enveloppe du programme INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen doit être principalement concentrée sur les zones éligibles couvertes par celui-ci (zones directement contiguës à la frontière). Seul un maximum de 20% du concours FEDER (Fonds Européen de Développement Régional) peut être affecté aux zones adjacentes. En raison du nombre de projets approuvés précédemment sur les zones adjacentes, cette limite de 20% est maintenant atteinte.

En conséquence, les autorités partenaires du programme nous demandent de recadrer les actions du projet de manière à centrer leur impact uniquement sur les zones éligibles. 

Il convient de noter que ce recadrage ne concerne pas la localisation des acteurs hors de la zone éligible, mais seulement la réalisation  des actions prévues.

( Après discussion un consensus se dégage entre les opérateurs pour retirer l’ensemble des zones adjacentes retenues dans notre projet, en l’occurrence sur le versant français l’arrondissement de Reims et sur le versant belge, les arrondissements de Charleroi, Namur, Arlon, Bastogne et Marche-en-Famenne.
Il apparaît en effet tout à fait envisageable de concentrer l’exposition et les visites dans les écoles des villes frontalières.

Pour l’action 2 on se centrera, autant que faire se peut, sur les données des zones éligibles mais, lorsqu’elles ne sont pas désagrégées à ce niveau, on utilisera les données concernant un territoire et/ou une population plus vaste que celui ou celle de la zone éligible. Pour réaliser cet objectif, Mr COLLIGNON se chargera de lister les différents indicateurs et de faire remonter toute difficulté de ciblage sur les zones éligibles uniquement.

( La CRAM NE, en sa qualité de chef de file, se chargera des modifications nécessaires à apporter à la fiche projet.

Cette fiche projet modifiée, précisant la méthodologie appliquée pour obtenir un recentrage du projet sur la zone éligible, doit être envoyée aux autorités INTERREG pour le 31 août 2009 afin de faire l’objet d’un nouvel examen en Comité de Pilotage le 29 septembre 2009.

3. Point d’avancement sur les groupes de travail 

A la suite de la réunion du 27 mars 2009, chacun des groupes de travail s’est réuni pour lancer son action.

Action 2 : Etude documentaire et inventaire des travaux transfrontaliers en épidémiologie et prévention des affections cardio-vasculaires
Monsieur COLLIGNON, pilote de cette action, expose l’avancée des travaux :

· Un premier travail d’inventaire des indicateurs disponibles sur chaque versant frontalier est proposé (cf. doc joint) ;

· De même, un premier état des lieux des projets et actions en prévention des maladies cardiovasculaires a été réalisé.

Ces données seront soumises pour validation dans les prochaines semaines au Collège d’experts.

Action 3 : Démarche préventive du risque cardiovasculaire et de ses facteurs associés

Madame CHIGIONI, pilote de cette action, expose l’avancée des travaux :

Pour rappel, cette action se divise en plusieurs étapes :

· la conception d’une exposition et d’un module de formation,

· la présentation de l’exposition en entreprises et la sensibilisation des travailleurs,

· le suivi des volontaires. 

Le groupe de travail s’est réuni une première fois pour établir un calendrier de travail concernant la réalisation de l’exposition.

Madame CHIGIONI fait état d’un manque de relais auprès de la médecine du travail sur le versant belge. Elle sollicite en conséquence les membres belges du Comité de Pilotage pour des prises de contact.

Par ailleurs, la CPAM des Ardennes et la MC d’Arlon vont procéder à une extraction des formulaires E106 afin d’identifier les travailleurs frontaliers et cibler les zones de déploiement de l’exposition (pour rappel, uniquement dans les zones éligibles).

Action 4 : Action de prévention primaire avec les jeunes
Madame PLAINCHAMP, pilote de cette action, expose l’avancée des travaux :

A la suite d’une première réunion de cadrage, deux sous-groupes de travail ont été constitués :

· l’un, piloté par Sylvie REUTER et Sandrine WALHIN, qui se charge de concevoir et présenter un outil sur l’alimentation et l’activité physique au sein des établissements scolaires de la zone ;

· l’autre, piloté par Madame GALANTI, chargé de concevoir un outil sur la problématique du tabac.

Des premiers contacts ont été pris dans les écoles belges afin de pouvoir réaliser les premières interventions sur ce versant à la prochaine rentrée scolaire.

Les modalités d’intervention sur l’autre versant frontalier apparaissent plus complexes car un agrément est nécessaire pour intervenir dans les écoles françaises. Les démarches sont en cours.

Le Collège d’experts scientifiques va être saisi pour valider les messages médicaux des ces outils.

Action 1 : Création des structures de pilotage 

Le Collège des experts scientifiques :

Celui-ci se réunira, à l’initiative du Dr SCHRÖDER, fin juin avec pour objectifs :

· Etudier les problèmes méthodologiques, dont ceux liés à la démarche évaluative des différentes actions ;

· Contrôler sur le plan médical les différentes actions mises en œuvre ;

· Encoder les différentes données ;

· Valider les messages médicaux transmis par les biais des différentes actions.

Les pilotes de chaque action sont invités à transmettre leurs données et travaux au Dr SCHRÖDER.

4. Divers

·  Les obligations en matière de publicité et de dépenses sont évoquées par Katia PORTE-HAQUIN. Les mentions et logos qui doivent figurer sur les documents publics, publications, etc. ont été transmis par mail aux opérateurs. Chacun devra veiller à les utiliser pour toute communication concernant le projet.

·  En ce qui concerne les obligations administratives et financières, celles-ci seront exposées par les ETI
 lors du comité de lancement du projet.

Cependant, l’ensemble des documents relatifs au programme INTERREG IV sont téléchargeables à partir de la page Internet :

http://www.interreg-fwvl.eu/fr/page.php?pageId=310
Les modèles de Times-sheets, déclarations de créances, ainsi qu’une note répertoriant les dépenses éligibles sont joints au PV (doc joints).

5. Calendrier et programme de travail 

La prochaine réunion du comité de pilotage ICAPROS est arrêtée au

14 octobre 2009

à 10H30

aux Cliniques Universitaires de Mont-Godinne
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